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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
L’AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République de Corée (ci-
après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux de réglementer les relations entre leurs deux pays dans le domaine de la sé-
curité et de la couverture sociale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
 (a) « Ressortissant » désigne, en ce qui concerne la République de Corée (ci-

après dénommée « Corée »), un ressortissant de Corée tel que défini dans la 
loi sur la nationalité, telle que modifiée et, en ce qui concerne l’Australie, 
une personne de nationalité australienne; 

 (b) Le terme « législation » désigne, en ce qui concerne la Corée, les lois et ré-
glementations mentionnées au paragraphe 1(a) de l’article 2 et en ce qui 
concerne l’Australie, la loi mentionnée au paragraphe 1(b)(i) de l’article 2, 
sauf en ce qui concerne l’application du titre II du présent Accord (ainsi que 
celle d’autres titres de l’Accord dans la mesure où ils concernent 
l’application du titre II); dans ce cas cela désigne les lois mentionnées au pa-
ragraphe 1(b)(ii) de l’article 2; 

 (c) « Autorité compétente » désigne, en ce qui concerne la Corée, le Ministre de 
la santé et des affaires sociales, et en ce qui concerne l’Australie, le Secré-
taire du Département du Commonwealth chargé de la législation mentionnée 
au paragraphe 1(b)(i) de l’article 2, sauf s’agissant de l’application du titre 
II du présent Accord (ainsi que celles d’autres titres de l’Accord dans la me-
sure où ils concernent l’application du titre II), où cette expression désigne 
le « Commissioner of Taxation » ou un représentant officiel de ce « Com-
missioner »; 

 (d) « Agence » désigne, pour la Corée, le Service national de pension (National 
Pension Service) et, pour l’Australie l’institution ou l’agence qui est chargée 
de mettre en œuvre la législation australienne; 

 (e) L’expression « période d’assurance » désigne, en ce qui concerne la Corée, 
une période de cotisations en vertu de la législation coréenne et toute autre 
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période prise en considération en vertu de cette législation pour établir le 
droit à des prestations ou pour calculer le montant de prestations; 

 (f) « Période de résidence en Australie pendant la vie active » désigne, sauf 
disposition contraire du présent Accord, une période définie comme telle 
dans la législation australienne, mais ne comprend pas la période considérée 
à l’article 16 comme une période durant laquelle cette personne était rési-
dente australienne; 

 (g) « Prestation » désigne, en ce qui concerne la Corée, toute prestation prévue 
par la législation mentionnée au paragraphe 1(b)(i) de l’article 2 et, en ce 
qui concerne l’Australie, une prestation, une pension (rente) ou une alloca-
tion prévue par la législation australienne mentionnée au paragraphe 1(b)(i) 
de l’article 2, y compris tout montant additionnel, majoration ou supplément 
versé en sus de ladite prestation, pension (rente) ou allocation à une per-
sonne ou relativement à une personne qui y a droit en vertu de la législation 
australienne mentionnée au paragraphe 1(b)(i) de l’article 2 mais ce terme 
n’inclut pas les prestations, versements ou droits à prestation soumis à la loi 
relative à la « superannuation guarantee », tels que mentionnés au para-
graphe 1(b)(ii) de l’article 2. 

2. Tout terme non défini dans le présent article a le sens que lui donne la législation 
des Parties contractantes mentionnée à l’article 2.  

Article 2. Champ d’application matériel 

1. Le présent Accord est applicable à la législation suivante : 
 (a) En Corée : 
  (i) La loi sur les pensions nationales et ses règles et réglementations 

d’application; et 
  (ii) En ce qui concerne les prestations au titre du présent Accord, les dispo-

sitions de la législation prévue à l’alinéa (i) du paragraphe (a) relatif à 
la pension de vieillesse et au remboursement par une somme forfaitaire; 

 (b) En ce qui concerne l’Australie :  
  (i) Les lois formant le « droit de la sécurité sociale », dans la mesure où ce 

droit concerne, s’applique ou a un effet sur les pensions de vieillesse; et 
  (ii) La législation concernant la « superannuation guarantee » (le régime de 

retraite garantie) : le « Superannuation Guarantee (Administration) Act 
1992 » (la Loi de 1992 sur la gestion du régime de retraite garantie), le 
« Superannuation Guarantee Charge Act 1992 » (la Loi de 1992 sur le 
cautionnement du régime de retraite garantie) et les « Superannuation 
Guarantee (Administration) Regulations » (le règlement relatif à la ges-
tion du régime de retraite garantie).  

2. Sauf dispositions contraires prévues par le présent Accord, la législation visée au 
paragraphe 1 du présent article ne comprend pas les traités ou autres accords internatio-
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naux sur la sécurité sociale qui peuvent être conclus entre l’une ou l’autre des Parties con-
tractantes et un État tiers.  

3. Le présent Accord s’appliquera également aux futurs actes législatifs modifiant, 
complétant, consolidant ou remplaçant la législation spécifiée au paragraphe 1 du présent 
article. Toutefois, le présent Accord ne s’appliquera pas aux actes législatifs qui étendent 
la législation existante d’une Partie contractante à de nouvelles catégories de bénéficiaires 
à moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en conviennent autre-
ment.  

Article 3. Champ d’application personnel 

Le présent Accord s’applique à toute personne qui : 
(a) Est ou a été résidente australienne; ou 
(b) Est ou a été assujettie à la législation coréenne; 
et, s’il y a lieu, à d’autres personnes pour des droits résultant des personnes susdites.  

Article 4. Égalité de traitement  

Sauf disposition contraire prévue par le présent Accord, toutes les personnes aux-
quelles ledit Accord s’applique conformément à l’article 3, seront traitées sur un pied 
d’égalité par une Partie contractante, pour l’application de sa législation, en ce qui con-
cerne le droit aux prestations et le versement des prestations qui découlent soit directe-
ment de la législation de cette Partie contractante, soit du présent Accord.  

Article 5. Exportation des prestations 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, toute disposition de la législation 
d’une Partie contractante qui restreint le droit à des prestations en espèces ou leur verse-
ment uniquement parce que la personne réside en dehors du territoire de cette Partie con-
tractante ou en est absente, ne s’appliquent pas aux personnes qui résident sur le territoire 
de l’autre Partie contractante.  

2. Lorsque la législation d’une Partie contractante prévoit qu’une prestation sera 
payable en dehors du territoire de cette Partie contractante, cette prestation, si elle est ac-
cordée en vertu du présent Accord, est également payable en dehors des territoires des 
deux Parties contractantes.  

3. En ce qui concerne l’Australie, tout montant supplémentaire, augmentation ou 
complément payable avec une prestation au titre du présent Accord, comme défini à 
l’article 1, ne sera payable en dehors du territoire australien que conformément aux dispo-
sitions des lois mentionnées au paragraphe 1(b)(i) de l’article 2.  
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TITRE II. DISPOSITIONS RELATIVES À LA COUVERTURE 

Article 6. But du Titre II 

Le but de ce titre vise à s’assurer que les employeurs et les employés qui sont assujet-
tis à la législation de la Corée ou de l’Australie n’ont pas une double responsabilité au 
titre de la législation de la Corée et de l’Australie, en ce qui concerne le même travail 
d’un employé.  

Article 7. Application du Titre II 

1. Ce titre s’applique dans le cas où un employé et/ou l’employeur de l’employé au-
rait été, sauf aux fins de ce titre, assujetti à la législation des deux Parties en ce qui con-
cerne le travail de l’employé ou la rémunération payée pour le travail.  

2. Aux fins des articles 6, 7 et 11, la législation inclut, en ce qui concerne la Corée, 
le régime de retraite légal pour les fonctionnaires.  

Article 8. Dispositions générales 

1. Sauf disposition contraire du présent titre, une personne employée sur le terri-
toire de l’une des Parties contractantes et son employeur ne sont assujettis, s’agissant de 
cet emploi, qu’à la législation de cette Partie contractante.  

2. Une personne qui est résidente de la Corée et exerce une activité non salariée sur 
le territoire de l’une ou l’autre des Parties contractantes n’est soumise qu’à la législation 
de la Corée.  

3. Le présent Accord n’exclut pas la possibilité pour une personne d’être assurée à 
titre volontaire en vertu de la législation coréenne.  

Article 9. Travailleurs détachés 

1. Si un employé : 
 (a) Est assujetti à la législation d’une Partie contractante (la première Partie 

contractante), et 
 (b) A été, avant, pendant ou après l’entrée en vigueur du présent Accord envoyé 

par un employeur assujetti à la législation de la première Partie contractante 
pour travailler sur le territoire de l’autre Partie contractante (la deuxième 
Partie contractante), et 

 (c) Travaille sur le territoire de la deuxième Partie contractante au service de 
l’employeur ou d’une entité liée à cet employeur, et 

 (d) A été sur le territoire de la deuxième Partie contractante pour une période ne 
dépassant pas 5 ans après avoir été envoyé travailler sur ce territoire par 
l’employeur, et 
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 (e) Ne travaille pas en permanence sur le territoire de la deuxième Partie con-
tractante,  

l’employé et son employeur sont exclusivement assujettis à la législation de la première 
Partie contractante en ce qui concerne le travail et la rémunération du travail. 

2. Si la durée pendant laquelle l’employé travaille se prolonge au-delà des périodes 
mentionnées à l’alinéa (d) du paragraphe 1 du présent article, la législation de la première 
Partie contractante continue à s’appliquer, à condition que les autorités compétentes des 
deux Parties contractantes ou les agences désignées par elles acceptent la demande con-
jointe de l’employeur et de l’employé. 

3. Aux fins de l’alinéa 1(c) du présent article, une entité est une entité assimilée 
d’un employeur si ladite entité et l’employeur sont des membres du même groupe détenu 
à propriété exclusive ou majoritairement. 

Article 10. Marins et équipage d’aéronefs  

Si un employé travaille au service d’un employeur sur un navire ou un aéronef en tra-
fic international, l’employeur de l’employé et l’employé ne sont assujettis, pour l’emploi 
et la rémunération versée pour cet emploi, qu’à la législation de la Partie contractante 
dont l’employé est un résident.  

Article 11. Membres de mission diplomatique et fonctionnaires 

1. Le présent Accord n’affecte pas les dispositions de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques du 18 avril 1961, ou de la Convention de Vienne sur les rela-
tions consulaires du 24 avril 1963. 

2. Lorsqu’un employé : 
 (a) Est couvert par la législation de l’une des Parties contractantes (« la pre-

mière Partie contractante »); et 
 (b) A été envoyé, soit avant, pendant ou après l’entrée en vigueur du présent 

Accord, par le Gouvernement de la première Partie contractante pour tra-
vailler dans le territoire de l’autre Partie contractante (« la seconde Partie 
contractante »); et 

 (c) Travaille sur le territoire de la seconde Partie contractante pour le Gouver-
nement de la première Partie contractante; et 

 (d) Ne travaille pas en permanence dans le territoire de la seconde Partie con-
tractante;  

l’employeur de l’employé et l’employé ne sont assujettis qu’à la législation de la 
première Partie contractante pour l’emploi exercé et la rémunération versée pour cet 
emploi. Aux fins du présent paragraphe, le terme « Gouvernement « comprend une 
subdivision politique ou autorité locale ou toute entité considérée comme telle par 
l’une ou l’autre des Parties contractantes.  
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Article 12. Disposition relative aux modifications 

Les autorités compétentes des deux Parties contractantes ou les agences qu’elles dé-
signent peuvent convenir de prévoir une exception aux dispositions du présent titre en ce 
qui concerne des personnes ou des catégories de personnes, à la condition que toute per-
sonne concernée soit soumise à la législation d’une Partie contractante.  

TITRE III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS CORÉENNES 

Article 13. Totalisation et calcul des pensions 

1. Aux fins du présent article, une période de résidence en Australie pendant la vie 
active désigne une période : 

 (a) Définie comme telle dans la législation australienne; et 
 (b) Pendant laquelle la personne a été employée ou non salariée ou l’employeur 

de la personne a été soumise à la législation mentionnée au para-
graphe 1(b)(ii) de l’article 2.  

2. Lorsque les périodes de couverture ont été accomplies en vertu de la législation 
coréenne, l’agence coréenne, aux fins de déterminer l’admissibilité à une prestation aux 
termes de la législation qu’elle applique, considèrera, si nécessaire, les périodes de rési-
dence en Australie pendant la vie active, à condition que ces périodes ne coïncident pas 
avec des périodes de couverture en vertu de la législation coréenne.  

3. Le calcul de la pension est déterminé par la législation coréenne sauf disposition 
contraire du présent Accord.  

4. Lorsque les périodes de résidence en Australie pendant la vie active sont prises 
en considération pour établir l’ouverture du droit à prestations en vertu de la législation 
coréenne conformément au paragraphe 2 du présent article, les prestations dues sont dé-
terminées comme suit : 

 (a) L’agence coréenne calcule d’abord un montant de pension équivalent au 
montant qui aurait été dû à la personne si le total des périodes de résidence 
en Australie pendant la vie active et des périodes d’assurance en Corée 
avaient été accomplies sous la législation coréenne. Pour déterminer le mon-
tant de la pension, l’agence coréenne prend en considération la moyenne des 
revenus mensuels habituels de la personne lorsqu’elle était assurée en vertu 
de la législation coréenne; et  

 (b) L’agence coréenne calcule la prestation partielle à verser conformément à la 
législation coréenne, à partir du montant de pension calculé conformément à 
l’alinéa précédent, au prorata de la durée des périodes d’assurance prises en 
considération en vertu de la législation coréenne par rapport à la durée totale 
des périodes de résidence en Australie pendant la vie active et des périodes 
d’assurance prises en considération en vertu de la législation coréenne. 
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Article 14. Dispositions spéciales  

1. Des remboursements par une somme forfaitaire sont accordés aux ressortissants 
australiens dans les mêmes conditions qu’aux ressortissants coréens conformément à la 
législation coréenne. Nonobstant l’article 4 du présent Accord, les remboursements forfai-
taires ne sont versés aux ressortissants d’un État tiers que conformément à la législation 
coréenne.  

2. Aux fins des titres III et IV, les périodes de couverture dont les cotisations ont 
été remboursées par une somme forfaitaire, ne sont pas certifiées admissibles par l’agence 
coréenne aux fins de la totalisation des périodes afin de déterminer l’admissibilité à une 
prestation, à moins que ces remboursements par une somme forfaitaire aient été reversés à 
l’agence coréenne conformément à la législation coréenne. 

3. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, si la durée totale des pé-
riodes d’assurance admissibles accumulées par une personne en vertu de la législation co-
réenne est inférieure à un an, l’agence coréenne ne sera pas tenue d’appliquer l’article 13 
du présent Accord.  

TITRE IV. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS AUSTRALIENNES 

Article 15. Résidence ou présence en Corée ou dans un État tiers 

Lorsqu’une personne remplirait les conditions requises par la législation de 
l’Australie ou en application du présent Accord, pour l’attribution d’une prestation austra-
lienne, sauf qu’il n’est pas résident australien et ne se trouve pas en Australie le jour de la 
présentation de sa demande de prestation, mais : 

(a) Est un résident australien ou réside sur le territoire de Corée ou d’un État tiers 
avec lequel l’Australie a conclu un accord de sécurité sociale comprenant des 
dispositions relatives à la coopération pour la présentation, l’évaluation et la dé-
termination des demandes de prestations, et 

(b) Se trouve en Australie ou sur le territoire de Corée ou de cet État tiers, 
cette personne, dans la mesure où elle a été un résident australien à une certaine date, est 
considérée, aux fins de la présentation de cette demande, comme un résident australien se 
trouvant en Australie ce jour-là.  

Article 16. Totalisation pour l’Australie 

1. Lorsqu’une personne à laquelle s’applique le présent Accord a demandé une 
prestation australienne au titre du présent Accord et a accumulé : 

 (a) Une période en tant que résident australien inférieure à la période requise 
pour l’acquisition du droit à cette prestation, en application de la législation 
de l’Australie, et 

 (b) Une période de résidence en Australie égale ou supérieure à la période visée 
au paragraphe 4 concernant cette personne, et 
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 (c) Une période d’assurance en Corée, 
en pareil cas, aux fins de la demande de prestation australienne, cette période d’assurance 
est considérée comme étant une période au cours de laquelle la personne considérée était 
un résident australien : 

− Seulement si cette période d’assurance en Corée est certifiée par l’agence co-
réenne à la demande de l’agence australienne; et 

− Seulement aux fins de satisfaire toute période minimale donnant droit à cette 
prestation et énoncée dans la législation australienne.  

2. Aux fins du paragraphe 1, lorsqu’une personne : 
 (a) A eu la qualité de résident en Australie sans interruption pendant une pé-

riode moindre que la période minimale ininterrompue exigée par la législa-
tion australienne pour avoir droit à une prestation, et 

 (b) A accumulé en deux fois ou davantage une période d’assurance en Corée 
égale ou supérieure au total de la période minimale visée à l’alinéa (a) ci-
dessus,  

le total des périodes d’assurance en Corée sera assimilé à une période ininterrompue. 
3. À toutes les fins du présent article, si une période en qualité de résident en Aus-

tralie et une période d’assurance en Corée coïncident, la période de coïncidence ne sera 
prise en considération qu’une seule fois par l’Australie en tant que période en qualité de 
résident.  

4. La période minimale de résidence en Australie pendant la vie active prise en 
considération aux fins du paragraphe 1 est la suivante : 

 (a) Aux fins d’une prestation australienne qui est due à une personne qui n’est 
pas un résident australien, la période minimale requise est de 12 mois, dont 
au moins 6 mois sans interruption; et 

 (b) Aux fins d’une prestation australienne qui est due à un résident australien, il 
n’y a aucune période minimale.  

Article 17. Calcul des prestations australiennes 

1. Sous réserve des paragraphes 2 et 3, si une personne qui se trouve hors du terri-
toire australien a droit à une prestation australienne, que ce soit en vertu du présent Ac-
cord ou autrement, le taux de cette prestation sera déterminé conformément à la législa-
tion australienne. Lors de l’évaluation du revenu de cette personne aux fins du calcul de 
ce taux conformément à la législation australienne, seule une fraction de toute prestation 
au titre de la législation coréenne versée à cette personne sera considérée comme un reve-
nu. Cette proportion est calculée en multipliant le nombre des mois entiers accumulés par 
cette personne au cours d’une période de résidence en Australie pendant la vie active (ne 
dépassant pas 300) par le montant de cette prestation conformément à la législation co-
réenne et en divisant ce produit par 300. 

2. Les personnes visées au paragraphe 1 du présent article n’auront droit à 
l’évaluation du revenu mentionnée dans le présent paragraphe que pour toute période du-
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rant laquelle le taux de la prestation qu’elles percevront en vertu de la législation austra-
lienne sera proportionné en vertu de ladite législation.  

3. La disposition du paragraphe 1 continue de s’appliquer pendant 26 semaines 
lorsqu’une personne se rend temporairement en Australie.  

4. Sous réserve du paragraphe 5, si une prestation australienne n’est payable qu’en 
vertu du présent Accord à une personne qui se trouve en Australie, le taux de cette presta-
tion sera déterminé comme suit :  

 (a) En calculant le revenu de cette personne conformément à la législation aus-
tralienne, mais sans tenir compte dans ce calcul de toute prestation coréenne 
que cette personne ou s’il y a lieu, le partenaire de cette personne, est en 
droit de percevoir; et 

 (b) En déduisant le montant de la prestation coréenne que cette personne est en 
droit de percevoir du taux maximum de la prestation australienne; et 

 (c) En appliquant à la prestation subsistante obtenue conformément à l’alinéa 
(b) le taux applicable selon la législation australienne en se fondant, pour ce 
qui concerne le revenu de la personne, sur le montant calculé conformément 
à l’alinéa (a).  

5. Les dispositions du paragraphe 4 continuent de s’appliquer pendant 26 semaines 
si une personne quitte temporairement l’Australie.  

6. Si un membre d’un couple ou bien à la fois cette personne et son ou sa partenaire 
ont droit à une prestation ou des prestations coréennes, chacun sera réputé, aux fins du 
présent article et de la législation australienne, percevoir la moitié soit du montant de la 
prestation, soit du total des deux prestations, selon le cas.  

 

TITRE V. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 18. Arrangement administratif 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes concluent un arrangement 
administratif qui énonce les mesures nécessaires pour l’application du présent Accord. 

2. Des organismes de liaison de chaque Partie contractante sont désignés dans 
l’arrangement administratif.  

Article 19. Échange d’informations et assistance mutuelle 

1. Les autorités compétentes et les agences des Parties contractantes s’engagent, 
dans le cadre de leurs autorités respectives, à : 

 (a) Se communiquer mutuellement, dans les limites autorisées par leurs lois et 
réglementations nationales, toutes les informations indispensables aux fins 
de la mise en œuvre dudit Accord; 
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 (b) Se prêter mutuellement assistance, en ce qui concerne la détermination du 
droit à une prestation ou le versement de toute prestation en vertu du présent 
Accord ou en vertu de la législation à laquelle s’applique le présent Accord; 

 (c) Se communiquer dans les plus brefs délais possibles les renseignements 
voulus au sujet des mesures qu’ils auront prises en vue de la mise en œuvre 
du présent Accord et de toutes modifications apportées à leur législation 
respective et susceptibles d’affecter l’application du présent Accord; 

 (d) À la demande de l’une ou de l’autre, se prêter mutuellement assistance en 
vue de la mise en œuvre des accords en matière de sécurité sociale conclus 
par l’une ou l’autre des Parties avec des États tiers, dans la mesure et dans 
les conditions précisées dans l’arrangement administratif conclu conformé-
ment au paragraphe 1 de l’article 18.  

2. L’assistance visée au paragraphe 1(b) du présent article sera fournie gratuite-
ment, sous réserve de toutes exceptions convenues dans l’arrangement administratif con-
clu conformément au paragraphe 1 de l’article 18. 

Article 20. Confidentialité des informations 

Sauf dispositions contraires de la législation et des réglementations nationales de 
l’une des Parties contractantes, toute information concernant une personne, transmise en 
vertu du présent Accord à l’autorité compétente ou l’agence de cette Partie contractante 
par l’autorité compétente ou l’agence de l’autre Partie contractante, est utilisée aux seules 
fins d’application du présent accord et de la législation à laquelle s’applique ledit accord. 
Les informations de ce type, transmises à l’autorité compétente ou l’agence d’une Partie 
contractante, sont traitées conformément à la législation et aux réglementations nationales 
de cette Partie contractante, en matière de protection de la vie privée et de confidentialité 
des données personnelles.  

Article 21. Exemption de frais et authentification de documents 

1. Lorsque la législation d’une Partie contractante prévoit que tout document sou-
mis à l’autorité compétente ou à l’agence de ladite Partie contractante est exempté, en tout 
ou en partie, des frais ou droits, y compris des frais consulaires et administratifs, 
l’exemption s’applique également aux documents correspondants qui sont soumis à 
l’autorité compétente ou à l’agence de l’autre Partie contractante suite à l’application du 
présent Accord. 

2. Les documents et certificats soumis par l’autorité compétente ou l’agence de 
l’une des Parties contractantes en application du présent Accord sont dispensés de 
l’authentification par les autorités diplomatiques ou consulaires.  

3. Les copies de documents certifiés conformes par une agence de l’une des Parties 
contractantes sont reconnues comme copies conformes par une agence de l’autre Partie 
contractante sans autre attestation.  
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Article 22. Langue de communication 

1. Les autorités compétentes et les agences des Parties contractantes peuvent cor-
respondre directement entre elles, et avec toute autre personne, quel que soit le lieu de ré-
sidence de ladite personne, toutes les fois qu’il est nécessaire de le faire aux fins 
d’application du présent Accord ou de la législation à laquelle l’Accord s’applique. Cette 
correspondance peut être dans l’une des langues officielles d’une Partie contractante.  

2. Une demande ou un document ne peut être rejeté par l’autorité compétente ou 
l’agence d’une Partie contractante uniquement parce qu’il est écrit dans une langue offi-
cielle de l’autre Partie contractante.  

Article 23. Dépôt des demandes, déclarations ou recours  

1. Toute demande, déclaration ou recours concernant la détermination ou le paie-
ment d’une prestation en vertu de la législation d’une Partie contractante qui aurait dû, 
aux fins de cette législation, être déposé au cours d’une période prescrite auprès d’une au-
torité compétente ou d’une agence de cette Partie contractante, mais qui est déposé au 
cours de la même période auprès de l’autorité compétente ou de l’agence de l’autre Partie 
contractante, sera considéré comme déposé auprès de l’autorité compétente ou de 
l’agence de la première Partie contractante. 

2. La date à laquelle une demande, une déclaration ou un recours concernant la dé-
termination ou le paiement d’une prestation en vertu de la législation d’une Partie con-
tractante est présenté à l’autorité compétente ou à l’agence de l’autre Partie contractante 
est considérée à toutes les fins relatives à la question concernée, comme la date de présen-
tation de ce document à l’autorité compétente ou à l’agence de la première Partie contrac-
tante. 

3. Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, une personne présente une de-
mande écrite de prestations à l’agence d’une Partie contractante aux termes de la législa-
tion de ladite Partie contractante, et si ladite personne n’a pas demandé expressément que 
la demande soit limitée aux prestations prévues aux termes de ladite législation, la de-
mande protègera également les droits de ladite personne aux prestations correspondantes 
prévues par la législation de l’autre Partie contractante, pourvu que ladite personne, au 
moment de la demande : 

 (a) Ait droit, en raison de son âge, de présenter une demande valide de presta-
tion de l’autre Partie contractante; et 

 (b) Demande qu’elle soit considérée comme une demande aux termes de la légi-
slation de l’autre Partie contractante; ou  

 (c) Fournisse des renseignements indiquant que des périodes de couvertures ont 
été accomplies aux termes de la législation de l’autre Partie contractante.  

4. Dans tous les cas où les paragraphes 1, 2 ou 3 s’appliquent, l’autorité compé-
tente ou l’agence qui a reçu la demande, l’avis ou l’appel indique la date de réception du 
document et le transmet sans tarder à l’autorité compétente ou à l’agence de l’autre Partie 
contractante.  
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5. Pour ce qui concerne l’Australie, la référence, dans le paragraphe 1, au dépôt 
d’un recours, est une référence à un document concernant un recours qui peut être fait au-
près d’un organisme administratif instauré par la législation australienne sur la sécurité 
sociale ou désigné à cet effet à des fins administratives.  

Article 24. Monnaie 

1. L’agence d’une Partie contractante peut payer les prestations prévues aux termes 
du présent Accord dans la monnaie de ladite Partie contractante. 

2. Dans le cas où une Partie contractante impose des contrôles monétaires ou prend 
d’autres mesures similaires qui limitent les paiements, les remises ou les transferts de 
fonds ou d’effets financiers à des personnes qui résident à l’extérieur de ladite Partie con-
tractante, elle doit, sans tarder, prendre les mesures appropriées afin que soit effectué le 
paiement de toute somme qui doit être versée conformément au présent Accord aux per-
sonnes visées à l’article 3 qui résident sur le territoire de l’autre Partie contractante.  

Article 25. Paiement de prestations 

1. Le présent Accord n’accorde aucun droit de toucher une prestation pour toute 
période antérieure à la date d’entrée en vigueur du présent Accord, ou à une prestation 
forfaitaire de décès si la mort de l’intéressé est survenue avant la date d’entrée en vigueur 
du présent Accord.  

2. Au moment de déterminer le droit à une prestation aux termes du présent Ac-
cord, il doit être tenu compte, sous réserve du présent Accord : 

 (a) D’une période en tant que résident australien et d’une période de couverture 
en Corée, et 

 (b) De tout événement ou fait concernant ce droit, 
dans la mesure où ces périodes ou ces événements sont applicables à l’égard de cette per-
sonne, quel que soit le lieu où ils se sont accumulés ou produits. Toutefois, l’agence des 
Parties contractantes n’est pas tenue de prendre en considération les périodes de couver-
ture ou de résidence accomplies avant la date survenant le plus tôt pour laquelle des pé-
riodes de couverture ou de résidence peuvent être créditées aux termes de sa propre légi-
slation. 

3. Le paiement en dehors de l’Australie d’une prestation australienne qui est due en 
vertu du présent Accord ne sera pas limité par les dispositions de la législation austra-
lienne qui interdisent le paiement d’une prestation à un ancien résident australien qui re-
tourne en Australie, devient ainsi de nouveau un résident australien, et présente une de-
mande de prestation australienne puis quitte de nouveau l’Australie au cours d’une pé-
riode spécifiée.  

Article 26. Résolution des différends 

Tout désaccord concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est ré-
solu par consultation entre les autorités compétentes des Parties contractantes.  
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Article 27. Révision de l’Accord 

Si l’une des Parties contractantes demande à l’autre de la rencontrer en vue de réviser 
le présent Accord, les Parties contractantes se rencontreront à cette fin à une date conve-
nue entre les Parties contractantes et, à moins que les Parties contractantes n’en disposent 
autrement, cette rencontre se tiendra sur le territoire de la Partie contractante à laquelle 
aura été adressée la demande.  

TITRE VI. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 28. Dispositions transitoires 

1. Les décisions concernant le droit aux prestations qui ont été prises avant l’entrée 
en vigueur du présent Accord n’ont pas d’effet sur les droits ouverts aux termes de 
l’Accord.  

2. Pour l’application de l’article 9 dans le cas des personnes qui ont été envoyées à 
une Partie contractante avant la date d’entrée en vigueur du présent Accord, les périodes 
d’emploi visées dans le présent article seront considérées comme commençant à cette 
date.  

3. Les dispositions des titres III et IV ne s’appliquent qu’aux prestations pour les-
quelles une demande est déposée à la date d’entrée en vigueur du présent Accord ou après 
cette date.  

Article 29. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant le 
mois au cours duquel des notes auront été échangées par les Parties contractantes par la 
voie diplomatique les informant mutuellement que toutes les procédures constitutionnelles 
ou législatives requises pour l’entrée en vigueur dudit Accord ont été accomplies. 

Article 30. Durée et dénonciation de l’Accord 

1. Sous réserve du paragraphe 2, le présent Accord demeurera en vigueur jusqu’à 
l’expiration de 12 mois à compter de la date à laquelle l’une des Parties contractantes aura 
reçu de l’autre, par la voie diplomatique, une note indiquant son intention d’y mettre fin. 

2. Si le présent Accord prend fin, il continuera de prendre effet pour ce qui con-
cerne toutes les personnes qui : 

 (a) À la date où il prendra fin, perçoivent des prestations; ou  
 (b) Avant cette date auront déposé des demandes de prestations et auraient droit 

à ces prestations, en vertu du présent Accord; ou 
 (c) Ne se trouvaient assujetties, immédiatement avant la date de dénonciation, 

qu’à la législation d’une Partie contractante comme mentionné et prévu à 
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l’article 9 et au paragraphe 2 de l’article 11 du titre II de l’Accord, sous ré-
serve que l’employé concerné continue à satisfaire les critères de cet article.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT en double exemplaire à Canberra le 6 décembre 2006, en anglais et en coréen, 
les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement d’Australie : 
ALEXANDER DOWNER 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
SONG MIN-SOON 

Ministre des affaires étrangères 


